
 DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2024/024 
OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE 

COFINANCEMENT DE LA MISSION GESTION 
PREVISIONNELLE DES EMPLOIS ET DES COMPETENCES 

TERRITORIALE (GPECT) 
 

Nombre de Conseillers en exercice : 45 Le 14 mars de l'année deux mille vingt-
quatre à 18h30  
à Martillac – Salle du conseil 
 
 
Le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de 
Montesquieu, légalement convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Bernard FATH.  

Nombre de Conseillers présents : 32 

Nombre de Conseillers présents et représentés : 43 

Quorum : 23 

Date de convocation : 08 mars 2024 

Date d'affichage de la convocation au siège : 08 mars 2024 

Secrétaire de séance : Benoist AULANIER 

La séance est ouverte. Le procès-verbal du 1er février 2024 est adopté à l’unanimité. 
 

NOM Prénom Présents* 
Excusés,  

procuration à 
NOM Prénom Présents* 

Excusés,  

procuration à 

FATH Bernard 

(Président) 
P  

DUFRANC Michel 

(Maire) 
P  

TALABOT Martine 
(Maire) 

P  
BARBAN Laurent 
(Maire) 

P  

BARRÈRE Philippe 

(Maire) 
D  

CLAVERIE Dominique 

(Maire) 
P  

CLAIR Jean-Georges 

(Maire) 
E Mme DUCOSSON 

TAMARELLE Christian 

(Maire) 
P  

GAZEAU Francis 
(Maire) 

D  
BOURGADE Laurence 
(Maire) 

D  

PEREZ Gracia 

(Maire) 
P  

BURTIN-DAUZAN Nathalie 

(Maire) 
P  

DUMESNIL Mickaël P  GILLET Jean-Paul P  

LAGARDE Valérie E M. BARRERE LABASTHE Anne-Marie E M. BARBAN 

DUCOSSON Anne-Cécile P  MOUCLIER Jean-François A  

COUBRA Lionel A  
PERPIGNAA GOULARD 

Véronique 
P  

BOURROUSSE Michèle D  PRÉVOTEAU Marie-Louise E  M. GILLET 

GACHET Christian P  VIGUIER Marie P  

MÉRIAU Stéphane E M. AULANIER LIBREAU Micheline P  

MONGE Jean-Claude D  SIDAOUI Alain E Mme MARTINEZ 

SAUNIER Catherine D  CHEVALIER Bernard P  

DURAND François P  SABY Nadia P  

LEMIRE Jean-André P  HEINTZ Jean-Marc E Mme BOURGADE 

BOURRIER Sylviane D  BÉTENCOURT Catherine E Mme BURTIN-DAUZAN 

FREY François P  BORDELAIS Jean-François E Mme TALABOT 

MARTINEZ Corinne P  CLÉMENT Bruno P  

SOUBELET Véronique E M. FREY FAURE Christian P  

AULANIER Benoist P  GIRAUDEAU Isabelle P  

BONNETOT Aurore E 
Mme PERPIGNAA-

GOULARD 
   

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent / D = Distanciel 
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Vu l'article L5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de Montesquieu et notamment l’article 3-2-3 « Action 

sociale d’intérêt communautaire »,  

Vu la programmation des fonds européens 2021-2027 fixée par l’Union Européenne,  

Vu la délibération n°2020/022 du 25 février 2020 relative au groupement de commande avec la CDC Jalle 

Eau Bourde pour mener le projet de Gestion Prévisionnelle des emplois et des compétences territoriales, 

Vu la délibération n°2022/092 du 23 juin 2020 relative à la convention cadre de coopération entre la CDC 

JALLE EAU BOURDE et la CCM,  

Vu la délibération n°2023/215 du 14 décembre 2023 relative à la convention d’objectifs et de moyens 2024 

entre l’association A.D.E.LE. P.L.I.E. Des Graves et la CCM, 

Vu la délibération n°2023/025 du 28 mars 2023 approuvant le contrat de développement et de transitions 

« Graves et Landes de Cernès » 2023-2025 avec la Région Nouvelle-Aquitaine,  

Vu la convention cadre de coopération entre la Communauté de communes de Jalle Eau Bourde et la 

communauté de communes de Montesquieu signée sur le fondement de la délibération précitée,  

Vu la notification favorable, suite au dossier de réponse réalisé par le P.L.I.E. Des Sources à l’Appel à Projet 

du Programme National FSE+ EMPLOI-INCLUSION-JEUNESSE-COMPÉTENCES lancé par la DREETS,  

Vu le projet de Convention de cofinancement pour le recrutement d’un(e) chargé(e) de mission pour animer 

la démarche de GPECT, annexé ci-après,  

Vu l’avis de la commission « Solidarités-Petite Enfance » du 5 mars 2024,  

Considérant l'avis favorable du Bureau, 

 

EXPOSE 

Au regard des difficultés de recrutement observées sur leur territoire dans certains secteurs d’activité, les 

communautés de communes de Montesquieu et Jalle Eau Bourde se sont engagées dans une démarche 

prospective d’anticipation des besoins en compétences des entreprises en vue de favoriser les parcours 

d’accès ou de retour à l’emploi des habitants. Cette démarche, dénommée Gestion Prévisionnelle des 

Emplois et des Compétences Territoriale (GPECT), portée par les deux CDC est une démarche transversale 

et multi partenariale.  

Pour donner suite à l’accompagnement dispensé par le cabinet Terres d’Avance à l’élaboration d’un 

diagnostic partagé sur les deux CDC, cinq secteurs économiques ont été jugés prioritaires au regard de 

leur développement et des difficultés de recrutement qu’ils rencontrent :  

• l’agriculture,  

• les services à la personne,  

• la propreté,  

• la logistique,  

• le numérique.  
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Cette démarche participative a permis de définir les enjeux sur ces 5 secteurs d’activités cibles et 

d’élaborer un plan d’actions qui a vocation à se déployer sur plusieurs années jusqu’en 2026. 

 

RECRUTEMENT D’UN CHARGÉ DE MISSION OU D’UNE CHARGÉE DE MISSION GPECT 

Pour mener à bien le pilotage de la GPECT et son plan d’actions, il advient nécessaire de recruter un(e) 

chargé(e) de mission dédiée à cette démarche.  

Le/la chargé(e) de mission, sera employé(e) par l’association du PLIE des Sources et placé sous la 
responsabilité de la directrice.  

 

MONTANT PRÉVISIONNEL DE LA MISSION GPECT DURANT 3 ANS 

Seules les dépenses réelles, affectées à la GPECT (sur justificatifs), pourront être prises en compte dans le 
cofinancement de ce poste par les deux CDC. Les dépenses liées à cette démarche comprennent 

notamment les dépenses directes (rémunération, frais de fonctionnement liés au poste et à l’exercice des 
missions) et des dépenses indirectes à proratiser en fonction du quota d’heures réalisées (charges locatives, 
fluides…).  

La participation des CDC Jalle Eau Bourde et Montesquieu s’appliquera sur le reste à charge, déduction faite 

des subventions perçues et sera réparti à 50 % entre ces deux EPCI.  

ANNÉE  
Année N  
(100%) 

Année 2024 
(70%) 

Année 2025 
(50%) 

Année 2026 (50%) 

Montant des dépenses directes 56 613,00 € 39 629,10 € 28 306,50 € 28 306,50 € 

Montant des dépenses indirectes 7 500,00 € 5 250,00 € 3 750,00 € 3 750,00 € 

TOTAL des dépenses 64 113,00 € 44 879,10 € 32 056,50 € 32 056,50 € 

     

Subvention FSE+ 38 468,21 € 26 927,75 € 0,00 € 0,00 € 
     

RESTE A CHARGE 25 644,79 € 17 951,35 € 32 056,50 € 32 056,50 € 

Participation de chacune des 

CDC 
12 822,40 € 8 975,68 € 16 028,25 € 16 028,25 € 

Ce budget prévisionnel sera à ajuster en fonction des cofinancements qui pourront être attribués et des 
dépenses effectives réalisées.  
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Le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

• Approuve le recrutement d’un(e) chargé(e) de mission GPECT ainsi que le budget prévisionnel 
affecté à cette mission et son projet de cofinancement, 

• Approuve le contenu du projet de convention annexé, 

• Autorise le Président à signer le projet de convention et ses éventuels avenants,  

• Autorise le Président à mener toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation de la présente 
délibération, 

• Prévoit au budget 2024 les crédits nécessaires y afférents. 

 

 

 

Fait à Martillac, le 14 mars 2024 

  

Benoist AULANIER 
Secrétaire de séance 

Bernard FATH 
Président de la Communauté de 

communes de Montesquieu 

#cachet# #signature1# 
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